
 

 

Avenant n°50 DU 25 mai 2023 
A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU NOTARIAT DU 8 JUIN 2001 

 

Modification de l’article 6 – Période d’essai 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Le Conseil supérieur du notariat, dont le siège est à PARIS 7ème, 60, boulevard de  
La Tour-Maubourg,  
 
Le Syndicat national des notaires, dont le siège est à PARIS 8ème, 73, boulevard 
Malesherbes, 
 
L’Union nationale des notaires employeurs, dont le siège est à PARIS 8ème, 11, rue de 
Rome, 
 
 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 

La Fédération des services C.F.D.T.,  
dont le siège est à PANTIN (93), 14 rue Scandicci, 
 
Le Syndicat national des cadres et techniciens du notariat, 
dont le siège est à PARIS 8ème, 59/63 rue du Rocher, 
ledit syndicat affilié à la C.F.E. - C.G.C., 
 
La Fédération « commerce, services et force de vente » C.F.T.C., 
dont le siège est à PARIS 19ème, 34 quai de la Loire, 
, 
 
La Fédération nationale des personnels des sociétés d’études C.G.T.,  
dont le siège est à MONTREUIL (93), 263 rue de Paris,  
 
 
La Fédération générale des clercs et employés de notaire, 
dont le siège est à PARIS 8ème, 31 rue du Rocher, 
ladite fédération affiliée à la c.g.t. – F.O. 
 
L’Union nationale des syndicats autonomes U.N.S.A, 
dont le siège est à BAGNOLET (93), 21 rue Jules Ferry,   

 
D'AUTRE PART, 

 
 
Préambule 
 
 
La loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports 



 

 

et de l'agriculture met fin à l'exception légale permettant aux accords de branche de 
conserver des durées de période d'essai plus longues que celles prévues par la loi. 
 
Or, l’article 6 de la convention collective nationale du notariat fixe une durée de période 
d’essai pour les cadres d’une durée de 5 mois alors que l’article L.1221-19 du code du 
travail limite cette durée à 4 mois et que l’article et L.1221-21 du code du travail autorise son 
renouvellement une fois si un accord de branche étendu le prévoit.  
 
Les partenaires sociaux de la branche ont donc convenu et arrêté ce qui suit : 
  
 
 
Article 1 – Article 6 – Période d’essai 
 
L’article 6 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 2001 est modifié comme 
suit : 

 
Article 6 – Période d’essai 

 

Lors de son entrée dans un office dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, tout 
salarié est considéré comme étant à l’essai pendant une durée ne pouvant excéder :  
• 2 mois pour les employés,  
• 3 mois pour les techniciens,  
• 4 mois pour les cadres, renouvelable une fois pour une durée maximale de 2 mois. 
 
Conformément à l’article L. 1221-23 du code du travail, la période d’essai et la possibilité de 
la renouveler ne se présument pas et doivent être expressément stipulées dans la lettre 
d’engagement ou le contrat de travail.  
 
Pour les cadres, le renouvellement de la période d’essai fait l’objet d’un écrit, remis au 
salarié avant l’expiration de la période d’essai initiale, sur lequel le salarié donne son accord 
exprès et non équivoque par écrit. Ce renouvellement ne peut intervenir que s’il est 
nécessaire à l’évaluation des compétences du salarié. 
 
La période d’essai peut être réduite ou supprimée par accord écrit entre l’employeur et le 
salarié avant l’entrée en fonction de ce dernier.  
 
L’absence pour maladie ou accident, à l’exception des maladies professionnelles et des 
accidents du travail, est suspensive de la période d’essai mais elle ne fait pas obstacle à sa 
rupture de part ou d’autre.  
 
En cas de rupture de la période d’essai, qu’elle émane de l’employeur ou du salarié, il est dû 
un délai de prévenance dont la durée est fixée par la loi.  
 
La période d’essai ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.  
 
A l’intérieur d’un même office, le changement de catégorie ne donne pas lieu à période 
d’essai.  
 
Dans le cas d’un contrat à durée déterminée, la durée de la période d’essai ne peut excéder 
celle prévue par le droit commun.  
Article 2 – Date d’entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entrera en vigueur au lendemain de la parution de l’arrêté d’extension au 
journal officiel et s’appliquera aux contrats de travail conclus à compter de cette date. 



 

 

 
 
Article 3 – Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés 
 
Les partenaires sociaux ont considéré que cet avenant n’avait pas à comporter de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés de la branche, dans 
la mesure où ce sujet nécessite d’être traité de manière uniforme au sein du notariat, quelle 
que soit la taille des entreprises. Ce choix se justifie d’autant plus que la branche du notariat 
est composée très majoritairement d’entreprises de moins de cinquante salariés. 
 
 
Article 4 – Publicité, dépôt et extension de l’avenant 
 

L’accord sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L.2231-5-1 et R.2231-1-1 du Code du travail. 
 
Il sera déposé conformément aux articles L.2231-6 et D.2231-2 et suivants du Code du 

travail et sera porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne 

sur le portail REAL, intranet de la profession, chaque employeur conservant la preuve de sa 

diffusion à tous les membres du personnel, par tout moyen. 

Il sera soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L.2261-24 et suivants du Code 

du travail, à l’initiative de la partie la plus diligente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris en dix (10) exemplaires, 

Le vingt-cinq mai 2023, 
 



 

 

 

 

Pour le Conseil supérieur du notariat, le Syndicat national des notaires et l’Union 

nationale des notaires employeurs 

 

 

 

 

 

Pour la Fédération des services C.F.D.T. 

 

Pour le Syndicat national des cadres et 

techniciens du notariat, CFE-CGC 

 

 

 

 

Pour la Fédération « commerce, services 

et force de vente » affiliée à la C.F.T.C. 

 

 

 

Pour la Fédération nationale des 

personnels des sociétés d’études C.G.T. 

 

 

 

 

Pour la Fédération générale des clercs et 

employés de notaire c.g.t. – F.O. 

 

 

 

 

Pour l’Union nationale des syndicats 

autonomes U.N.S.A. 


